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CONVENTION MINER£ 

Entre : les sousslgnes 
le GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE, 
Represente par son Excellence Monsieur Leopold MBOU FATRAN, Mlnistre des Mines, de l'Energte 
et de l'Hydraulique ayant autorite au titre et dans les conditions de !'article 50 de la Loi 

N °09.005 en date du 29 Avril 2009, portant Code Minier 
(Ci -apres denommee cc L'Etat Centrafricain • ou « l'Etat ») 

D'UNE PART 

Et 
la�� 2'JHGOU MINING CENTRAFRIQUE 
Soclete a Responsabllite Umitee au Capital soclal de 25.000.000 F CFA - RCCM n° CA/BG/2016 B 
1308; Nlfn° M353216T001; 
Representee a la presente par le Directeur Geneo1 -. .. -'-··-.,_ • • ·- �BOMBO POTO, 
Date et lieu de nalssance: le 12 Juin 1978 a Brazz;a.f1 

_ .. .,.� du Congo ; 
Profession: Dfrecteur General de la socletP. ; 

-Siege social : Encelnte ho� • Pt'gr.,, Bangui- R.C.A, Tel. 0023672 02 ?7 94 
Bangui(!'! epublique Centrafricafn�.-?. 
ratuhtf•· .• du p_.,;seport congolais n° 0 A0078527, 

Deli, - - re� 19 �ovembre 2014 a Brazzaville� 

(Annexe 1) 

litulaf re de d�· � (2) Pennis de recherche ---·······--·······-·-··--···--···--··-·······-·-····--·---····--··-
Attrtbues suivant Decret N° 17 .219 en date du 17 .=..In 2017 et references : RC4 - 451 et RC4 • 452 

a ABBA et a BOSSANGOA et localises sur la carte figurant en annexe (Annexe 2) 
Lesdits annexes etant joints a la presente convention 
(Ci-apres denommee « l'lnvestisseur ») 

D'AUIRE PARf 

Lesquets, preala...�•nent aux tennes de la Convention Miniere regtssant leur C001Mratron dans le 
proJet de developpement mlnier, our� .,,ar lesdits pP.rnis de recherche, ont expose le preambtiie 
qui suit: 

V 

CONVE.'l!ION MmiERE ErfrnE l.'ETAT CENiRAr'l::ICA.IH ET Lf\ SOCIE'i'E ZHfGOU MlNltiG 
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EXPOSE DE MOTIFS 

Vu la Decision N° 007 /AN/PR/BAN/.17 du 01 Juin 2017, portant autorisation du Ministre des 
Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique en vue de la signature d'une Convention Mlniere �ec la 
Societe ZHIG0U MINING CENTRAFRIQUE ; 

considerant que les gites naturels de substances mlnerales contenus dans le sol et le sous-sol de la 
Republique Centrafricaine sont de pie in droit, la propriete de l'Etat et Jouent un role Important dans 
le developpement economique du pays ; 

Considerant que l'Etat souhaite promouvolr la recherche et &'exploitation minlere de ses ressources 
minerales en falsant appel A l'initiatfve prlvee, w l'importance des lnvestissements necessaires aux 
travaux de recherche et d'exploitaUon des substances mlnieres; 

Conslderant que l'investisseur, titulaire du titre mlnier, declare posseder l'exper1ence alnsl que les 
capacites techniques et financ•eres necc.ssal,'es et a manifeste son deslr pour mener •es or �rations 
de rechrche!' minieres ... \ 1n � _· de decouverte d'un gisemenl explo. table, enbl:'_s:- ... 'llctre des 
opera-: ,ns d' ._:Xploitation mlniere ; 

Ca;qidrn-· it ra L�i n «> 09.005 du 29 avril 2009, porta, • Cc.,;: �fnle-r de la Republique 
t�a,trafnc--""�� r ... -..:-1if a la prospection, a la recher ... �ae, a ;•�xplotta;. i.r.'l. de ;i.:1te5 de substances 
minerales, �ISi qr··1u traitement, au transpcrt, a la transformation et-:_ la e<,,nmercialisatfon des 
substances mlnerales; 

Considerant la commune volonte des pa��' en tenant compte de l'e'iOlution pennanente des 
donnees ea.nomiques nationale et mondiale, de devetopper le secteur minter comme p61e de 
developpemenl economique global de la Republique Cenqafrfcalne ; 

Considerant que ... SOclete ZHIG0U MINING CENTRAFRIQUE a manlfeste le ,_esir �•entreprendre le 
developpement -�1 CE.. f,'isements et a expr1nte··1e"souhait de conclure un& vonventlon avec l'Etat 
dans ce but, confonnement A I' Artict-- < � <!i. � i.ol Mini ere j 

Considerant que l'Etat s'engage a encourager le d. • ·Jloppement des operations de recherche, 
d'exploltatlon et de traitement de substances a des conditions qui, lors de l'execution de la 
presente Convention, garantiront un be.,efi�e m;;:Jmum (. .,'.llr le peuple centrafrlcain et assweront 
un retour approprie sur l'investissP.ment ""-R accord avec res risques assumes par la Sodete ; 

Considerant que l'Etat et la Sr ... iete ,.,nt ccnve.•;u .-�•u·, t .semble de points qui sont expose-" dans ,a 
presente Convention et qui doivent constitue, uri .��m durable ; 

Ceci ayant ete expose, les parties convienmmt de � .,ui suit: 

�--·· MlmERE rnme eETAT CE!ITRAfRreAIR" lASOCIEttZl!IGOU MIKING 
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GENERAIJIES 

TITRE I : DE lA DEFINfflON, DE L'OBJET ET DE LA DUREE DE lA COh'VENllON 

Article 1•: Des�finitfons 

Aux tennes de la presente Convention et sans prejudice des dlsposiUons du Code Minier, on entend 
par: 

• Code Minier• la loi mlniere en date du 29 avril 2009 et tous les textes (Decrets et Arretes) pris
pour son application.

« Commencement de la pn,ductfon commerdale » la date de la premiere expedition a des fins 
commerciales en dehors de la Republique Centrafrfcalne, des substances minerales en provenance 
des installations minieres et de ses Infrastructures, a l'excluslon de toute exportation d'echantillons 
a des fins d'analyses, de titrages et d'essais avant la premiere production commerclale. 

« Conb61e • la detention, directe ou lndlrecte, du pouvolr d'orfenter ou de faire orienter la gestfon et 
la prise de decision, par l'exerdce du drolt de vote. 

; Conventior- • la presente Coo-.£ tioil y compris tous ..r1enants ou modif. :ations a celle-ci et JJutes 
les annexe:.. 

« Date -IK1ve • la date a • iqu�lle ','l societ( .!l'explo!tation est n.. 1elic corr,-&tituee aa .... tennes .. ::e 
nnticle 16 de t }'f tsem.e Conventh, •· 
« Devise» toute �nnale librement c .. ;avertible autre que le F CFA ( « F CF.\•�. monnaie officielle de 
l'Etat 

« Etat •, la premiere partie a la presente Convention et lnclut tout agent autorise de l'Etal 
·'-

« Etude de falsabll"t6 » un rapport faiSdnt etat de la faisabilite de la mlse er1 exploitation d'un 
gisement de minerai t. l'interieur du pe,-.. ,etre de recherche ou du �rimetre •• 'exploitation et 
exposant le programmoi: propose pour ce� mise en exploitation, lequel devra �mprendre, A t;itre 
indlcatif mais sans �:.. .. sJtatlon : 

' : l'evaJuation de l'importance et d<. • t. -iaalit6 des resc,,....s exploitable.�: 
b) La dew· .-�im�tion de la possiblllte de soumettre le minerai a �n trnr ::-.tent metaJlurgique;
c) Un� . :C.nification de l'exploitation mlniere; . . 
d) La _,resentation c1:un programme de construction cte la mine rtotaiHant les travalf)(,

. ,i;quipem .. nts, Installations et foumitur.;;s requis pour la �ise en p�du_ction commerciale
d'un gite ou gtseJ:Rent alns' :aue les corns es· .. 4atifs s'y rapr-rtant, accompagne •, ·J 

pre"- �s�-, ,JS des depenses a f•:rectuer annW:�!"?.�l ... 1t, incluant le.� �- ·.,enses d'infrastructi-.JeS
:-.eca�:aires pour le projet ;

e) Uco notice d'impact socio-economlque du projet;
f) Ur. ?Ian de recnrternent et de formatf oP. Je,; centrafricains ;
g) �r,ei notice d'impact du proJet sur l'en'lironnement {te,re, eau, air, faune, ftore et 

et. •!>fissements humains) avec les recommandatlons approprit�-� ;

y
oh't'ErmoR MIN!ERE EMTRE L'EiAT cErrrRAFR1cA1rl a LAsoc1m ZHIGOU MINING 
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h) L'etabliSS'fJment d'un plan relatif a la commercialisation des prodults, comprenant les
points de vente envisages, les clients, les conditions de vente et les prix ;

I) Des projections financieres completes pour la perlode d'exploitation;
I) Les conclusions et recommandations quant a la faisabillte economl que et le calendrfer

arrete pour la mise en route de la production commerciale, en tenant compte des points cl
dessus enumeres, c'est-a-dire du point (a) au point (i);

k) routes autres informations que la partie etablissant ladite etude de faisabilite estimerait
utiles pour amener toutes Institutions bancaires ou financieres a s'engager a preter les
fonds necessaires a l'exploitation du gisement

« Expatrle » L'employe de la Soclete, ou de ses sous-traitants qui est un citoyen d'un pays autre que 
la Republique Centrafricalne. 

« Expert Unique •, une personne nommee d'un commun accord entre les Parties pour resoudre toute 
difference de vue ou desaccord entre elles, et lorsque Jes parties en Htlge .ne parvlennent pas a
nommer une personne d'un commun accord, la personne designee comme decrit clans l'Article 17 
alinea 2 de la presente Convention. Dans le cadre de la presente Convention, l'Expert Unique ne 
peut pas etre, OU avoir ete, UR employe de l'Etat OU de to1!le autnrite OU organisation d'Etat OU de la 

.Soc,ete OU de l'un de ses assocles. 

« Gtsement » tout gisemer.t de mfnerai re""'.Onnu par une etude de faf P1oilite car 1me et.mt 
commercialem�It explolta�•1e. 

« Gist�� m�ual » . �::..c de sub: r.oce minerate de tame et de qualite Si(.lisante � -,.•�r tequel .r jte 
renlisee une etude de ff �bilite m� ... s Juge non rentlble pour des raiso11� technique�, economlques 
OU financle: !. s. 

« Impact social • tout apport de la societe dans le domaine social, de l'educatlon, de la sante, de la 
., 

Jeunesse, des sports, des arts et cultures, et de l'habitant 

« Matieres purement tech_nlP·ts • Les r- itieres purement techniques concernent now· tent les 
engagements de travaux et "es depen�s, les programmes de recherche, les eludes d� �lsabllite. 

. . 

la conduite des �peration:, .at les mesures de securite. Toutes les autres matieres ne sont pas 
• \.�ment technJques et ne su!vent pas le regim� .... )., matili� purement ter.r.:-1iques. 

«Mineral� \ .. tout-venant extrait du gisement contenant les substancr· .. 11inerales. 

•Mine»

a) routes mines ii del ouvert, tous puits, tunnels, 'lUYertures, sous tene ou non, realises ou
cons�. alts apres l'achevement d'un, �tude de ' .,fsp.bf: ·:-e et qd �,. ront utilises pour extraire
e� �· ttever le mineral par quelqu.: procede 4'!.ue � soi!. et: l:Jantite superfeul'9 a, celle
m�r:essaire pour fins d'echantillonnage, d'analys� 0•1 d'evaluatlun;

b) IVleubles et autre� insta_llations pour le traitflanent, la tr;.nsformation, le stockage et 
•·�nlevement du mineral et des dechets, y cornpris les resf1liJ.;

y 
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c) Outillages, equipements, machines, lmmeubles, installation� et ameliorations pour
l'exploitation, la transfonnation, la manutention et le transport du minerai, dechets et
materiels;

d) Habitations, bureaux, routes, pistes d'attenissage, Hgnes electriques, groupes
electrogenes, centrales electriques, installatlons d'evaporation et de sechage,
canalisations, chemins de fer et autres infrastructures utilisees sur le site aux fins ci
dessus.

« Mlnlstire • le Ministere en charge des Mines. 

« Mlnlstre » designe le Minlstre en charge �es Mines. 

« OHADA » Actes Unifonnes de rorganisation pour l'Harmonisatlon en Afrique du Droit des Affaires 
lssus du Tralte. 

« O�ns ml� • toutes les operations .relatives aux differentes phases de l'actlvite mlniere 
et comprenant la prospection, la recherche, l'exploltation, la commercialisation et la vente des 
substances minerates en vertu de la presente Convention. 

� P ... ?� • :'Etat et lc1 Societe. 

«Perlmetres d'e11r"'Jttatlor1• le perimetre �.,fin, d,:lS le permls d'exploitati.'J!� accont.i de temps a
autre a la societ!1 �e • olnt-venture. 

« Hrfmetre de Mherch<. ·, le perimetre definl dans .:)S pennis de recherche, dans la�.� du projet 

« Phase de mlse en valet., • la phase au cours de laquelle se reallsent des travaax de pres 
production tels la construction de l'usine de traitement et autres travaux d'ingenierie, de forages et 
d'analyses complementaires, degagement des sols et autres travaux requis avant que la mine ne 
soit amenee en production. 

4( Prodults • tout mineral ou tol , substance minerale eLalt du �rimetre d'exploitation a _.!$ fin� 
com:nerciafes dans le cadre a la presente Conventior. 

4( Prodult net f:!� . i 4ente de mln�ral • la \'aleur b:--.r.._, uotenue de fa vente du a,rodult molns � .; coots 
divers payes a une tie�e p� ��e (pour raffinage et traitement notamment) pour obte1�:. ,e produit 
final. 

« Programllk3 des tro::aux • ll..e description detatllee ;_�s travaux que compt<= entreprendre la 
Societe (tel .. �elon I� �as, des travaux.d'arpent-�1e, d'echanUlfonnage, r , tranchee ou dP 'orage) et 
�e� Judgf''.; afferents a c ..:S ·-; avaux, en we (. �tablir l'existe� ;�� Ju la ·,ontinuite d'int .�-- .c. mineraux 
·lt .. ouverts et d'en Cf,,,cl�.-c a l'exlstence d'un gtsemect

« ProJet » rensemble �"'.s activites relatives au perirt�tre de • recherches Oli d'exploitation
entreprises dans le ca1.-:: de la presente Convention.

« Prcpositior.s Appro&rvt·-� de �vetoppement 1>, la preposition de d�veloppement :. • umise par la
Societe en appiication de la Loi miniere et approuvee par le Minlstre.

�JfffflOH MINIETIE EHmE L'ErrtT COORAFRICAIN ET LASOCIETEZHhlOU I\/IIN!!lG 
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« R"'me fiscal, KOnOmlque et douanler » le regime fiscal, economlque et douanier etabli dans la 
presente Convention. 

« Soclft.6 », la seconde partie a ta presente ConvenUon et lnclut tout ayant droit autorfse ou 
succ-esseur des droits et obligations de la Societe. 

« Socl't.6 afflll'8 » toute personne morale, association, co-entreprise ou autre entrepri� sous 
quelque tonne que ce solt qui, directement ou indirectement, controle une partie ou est controlee 
par une personne physique ou morale qui controle une partie. 

« Sous-trattant » toute entreprise constituee legalement et disposant des competences requises 
ayant conclu un Contrat avec la Societe pour la realisation du projet 

« Substance mlnfrale » deslgne toutes concentrations de mineraux eVou de metaux. 

« Taxe » designe tout lmpot, drolt, taxe, frals, redevance et d'une maniere plus generale, tout 
prelevement fiscal ou douanier au profit de l'Etat, de toute collectivi� territoriale et de tout 
organisme public ou parapublic. 

-« nero 1. ! ·gmfie towe personne ph�•11t:.:r.1u ,nor. :le autre que les pan.es contrat �ntes.

«Travaux d'extifr·slon • deslgne un pro�'l;.a,nme lie travaux relatif arn� fnstalt:itfons et aux
l�tul'e.'I ·nin=er s effec�e dans le ,nt�e ·.•··un programme d'ill'• sti!.se,a.�..nt ayant �ur
objecf If j'acaoltre res ".�cites dr; production.

« USD • la devise officielle d:.._ Etats-Unis d'Amertque. 

« Convention d'Operatlon », � Convention entre la Socie� et toute autre p.artle qui eeut acquerir un 
interet dans le Projet en relation avec la fa�n dont les operations de recherche et d'exploltation 
sont menees. 

" Couts d'Exploltatfon • pour ute periode, res coOts sub.� par la Soclete pendant les 6.,.irations 
Nonnales en excluant la .. �preciation et autres co£:. non-cash comptant et les --:arges de 
financement. 

« Couts de Reprise des o�"-· :.415 », 1,2 (un et deux dixlemes) fols les couts (lesquels ,. \iuent les 
coOts des depenses e� �oaa-eau ca�ital) requis pour reprendre des Operations Nonnales plus 1,2 
(un et deux dixlemes) fofs Je mr"tant de ('estimation de la Soclete pour Jes rede��. le .:outs 
d'exploitation, et tous �� autres couts accessoires, necessalres a la COP1inuaUon des Operations 
Nonnales po• ; une autre perlct---1 de douze m ·-' ; 0 

, 

.. Jate d'entree en ,tgu_.�,r »; ia date a laquelle la presc!ttv �mention est executee s,ar i,.s Parties, 
et lorsqu'elle a ete execuµE: par differentes parties a difterentes dates, la date a l�uelle elle est 
executee par la demlm P·�rtie. 

« Fcrce MaJeere ,., comill'-' definte dans l'Article 19 de la presente Convention. 

V 
. . 
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« Mlnlsbe It le Mlnistre charge des Mines. 

« Op6rateur • la persoMe nommee de temps a autre par les Parties pour effectuer les operations 
confonnement a la Convention d'Operatlon. 

« O&riratlons Nonnales », les operations du Projet effectues en accord avec la Proposition 
Approuvee de Developpement; 

« Parties •, les personnes qui sont les parties d'origtne a la presente Convention cu les parties 
ajoutees ou substituees conformement aux Articles 50 et 51 de la Loi Mlniere. 

« Hrlm6bes », toute zone ou surface pour laquelle un permls, une autorisation ou un drolt est 
accorde. 

« Pennis d'Explcitatlon •, le Permis d'Exploitation n° ....................................... attribue 
conformementa la Loi Mlnlere. 

« Permfs de Rechefche •, le Pennis de Recherche n° .. ·-···-····-···· .................. _ ..... atbibue 
conformement a la Loi Mintere. 

• Produtts Mlnlers •, Jes mint .. ?;, ·"\-:<:er..7es ou autres substances min"ralr-c. produits ae w? -�,!'-
d'exploitatio·, et "'.Jus les produits de fo 1dc�e et d'affinerie (produits en �iep�alique Centrafricaine}
derives� • et1t .1ir.-m1i-;, concentres ou autres substances minerales.

-. �r-t -, �� dP:�.110\;�:iement minier envisage par la ph..:.d1:..-:s; eon-ene '.,"; � decrit dans la 
Proposition Appru ... 1'..L ,1e Developpement.

Article 2 : ObJet de la Convention 

la Convention a pour objet: 

✓ De preciser I� d�•oits et obligations des parties definis dans le Code Minier, rotatifs au titre
minier et aux Irr-· 'Sti'" iements a realiser ;

✓ De fixer les cc.:;-,.�itions generales, juridlques, admlnistratives, finf- �le-� fiscales,
-economiques, douanieres et socJ:-�� 41ans lesquelles l'lnvestisseur entreprendra les
operations minieres en matiere de recftel"Che et cn·.,.ploltatlon, et

✓ De garantir a l'lnvestisseur la stabllite dr. con�itions qu'elle enumere express6ment
notamment au titre de la fiscalite et de la regtementation des charges.

la Convention ne se substitue � au Code Minier; elle en precise eventuellement les disposition .. 
.. ans y deroger. II est �ressement ,. JllV'· ;cu entre ��- �,�:-� que les annexes Jointes font Pjl( .e 
�ntegrante de la presente Conventio,.. 

La Convention a pour_objet, l'etablissement d'une relation contractuelfe entre l'Etat et la Soclete et, 
de preciser les cond�ons generales, Jcrlt?f{:uts, financieres, fiscates, �nomlques, 
admirustratives, douanieres et sociales dans :e$Que!�es la Societe procedera aux travaux de 
recherche et.de mise en valeur a l'interlecr du per>�S de recherches et dans lesquelles la socle�e,

eff ectuera les operations mir.ieres a rinterieur du perimetre de recherche et d'exploitation. 

Y
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a) Par accord des Parties;
b) En cas de renonciation totale par la Societe ou par la Soctete d'Exploitatlon a ses titres

minters, d'expiraUon sans demande de renouvellement ou de retrait des titres miniers
conformement aux dispositions de la Regtementation Miniere ;

c) En cas de depot de bilan ou de dissolution, de faillite de regtement Judiclalre, de liquidation
de blens ou de proc6dures collectives similaires de la Societe ou de la Societe
d'ExploitaUon.

Dans le cas ou la duree de vie du gisement excederait la duree de la presente Convention, les 
parties s'engagent a proroger la duree de la presente Convention par un avenant, conformement aux 
dispositions du Code Minier. 

Artide 6 : Documents falsant parties de cette CoRYenUon 

Les documents sutvants font part:ie lntegrale de cette Convention et devront etre lnterpretes comme 
tels: 

✓ Le rapport de faisabllite pour le developpement de la mine ; •
✓ Tout accord entre les parties afferentes a la prise de participation dans le d�veloppement

nfinler par l'Et:at;
✓ u.,;S regtes de compta. ilite definissant ie .;hiffre d'affaires, les depenses acce.iJtables,

l'amorussement, les �ovislons autori� 'ies et t:nrte aube passation d'ecriture;

✓ L'etude d'imp· ct •' ,r �•envfronner1 nt, com-ne requis � 1r la  Lui Mlnie . .! ,: • se:.. ter"..es
d'applica'C�p;

. ✓ Le plan de gestlon de l'envlr .,,anement, complete par les coots de rehabilitation d•· � ; 

✓ Le plan d'impact soclaf. ( qui pourra faire partfe de l'etude d'lmpact sur l'envirorinement) ;

✓ Les Propositions Approuvees de Developpement, comprenant un plan de developpement qui
definit les phases de construction et de production commerciale, ainsl que des declarations
de politique afferente a l'emploi et la formation des "lationaux centrafricalns;

✓ Des regtes d'hygiene et de sante p ... dr l'operation lie la mine;

✓ Tout autre rapport ou docuinem .,ar common accord.

TIIREII: PARTICIPATION PAR 1 •�JAT 

Article 7: Participation de I'� au capital de la Soclet6 d'Exploltatfon - �on entre 1es 
partle� 

En raison dr ·on droit au Par; Jge de production et af-.; de lui assup• • ,I drolt de re ·Jp.i;,. sur les 
operatfoa--� i;� 4'lieres e� df, o;; ,ffier sa part de prodl:.clion, l'Eta! di-:� ;e • au se;:• d� :.., Societe 
d'Exploii;iti,:,n, le poste d� DErtcteur General Adjoint et un autre poste d'J Direction T8\."'!,ulque.. . 

' 

La S0tie·� d'E'xploitaticn ;;1ecepte de porter le nombre des memb� du Conseil d'k�::dnistration a
sept (7) d9nt deux (2) r\;presentants au moins de l'Etat. 

y 
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Les dispositions de la presente Convention s'appliqueront egaleme�t aux sous-traitants pour 
l'execution du programme des travaux definis d-dessous. 

La presente Convention s'applique aux parties. 

Article 3 : tnterplitatlons 

Dans la presente Convention, sauf si le contexte en exlge autrement : 

✓ Les references monetaires sent des references a la monnaie Centrafricaine a molns qu'il
n'en solt specifie autrement ;

✓ Les intitules n'affectent pas !'interpretation ;

0 ✓ La reference a une 101 inclut les amendements a ladite lol, toute lol se substltuant a ladlte
lol �t tous regJement et decret en \igueur s'y rapportant;

✓ Les mots au slngulier lncluent ceux au plurfel et vice versa ;

✓ Les mots de genre lncluent l'autre genre ;

✓ Les references a une personne lnc!uent les associations. finnes, ou socletes et entreprises
ou organisme: ''Etal

Lo�ue l'expression « I� ..;ocifai • est utilisee dans t3 presen!1 Convention pour� referer a deux 
!'.trt-ietes ou plus, chaoJ.r& societe est res">onsable conjointerr.:' ilt E't solidairement ,�, l'e""tecution der 
• Jligatiot��. <IP- la soo .. ,j aux u:.'·:nes de la presente ,: li�enttiln

Artlde 4 : .ieSCrfptlon du ProJet 

Les activites entrant dans le cadre c!e la presente Convention se derouleront en six (6) phases: 
a) Phase 1: Les travaux de recherches planlfles et executes par la Soclete, a ses frals et

risques, qui en restent le maitre d'ceuvre.
b) Phase 2 ·: La �a�isaUon, dans la mesure ou la Soclete l'estimerait 8 opropriee, d'une Etucte

de Fais. .'ilite pour un Gite N"' .Jrel decouvert.
c) Pha�.:. ': Au cas ou l'e� 1.te faisabllite s'averait positive, la S"_iEte procedera a la -.ise

en valeur et a la co�r-:; de la mine.
d} Phase 4 : L'exploitation de la mine.
e) Phase 5: D'autres actlvites de recht. '..1es afin d'augmenter les reserves et la duree de vie

de la mine et obtenir un financement suppl�mentiire pour la continuation des operations
mlnieres.

f) Phase 6: la fenneture "tla rest.auratlon de $'•e mlnier.

, 

La �cr1ention est val�ble a compter de la date de son entree en vfgueur pour une duree ( relative a la 
01;�� du titre minier) pouvant airer jusq:i•� 25 ans, sauf resmadon anticipee. Elle est renegociee 
conform�ment aux lois et regJements e.1 \igueur a l'cccasion da chaque renouvellement du litre 
Minier d'exploltation Jusqu'a 6pulsement ci-.- msement 
La Convention prendra fin, avant terme, dans fes cas suivants : 

�VEKr.ON MINIERE ErffRE L'l:TAT CEHTRAFRICAl!f Ei LASOCIETEZfflGOU lmUNG 

11 



La Societe ZHIGOU MINING s'engage a reserver a l'Etat, a titre de parti�pation gratuite, au moins 
quinze pour cent (15%) du capital social. cette participation ne saurait connaltre une dilution en 
cas d'augmentatlon du capital social. 

la Societe d'Exploitation s"engage a reserver a l'Etat, a compter de la date de la Premiere 
Production, au molns qulnze pour cent (15%) de la production brute pendant la phase 
d' exploitation. 

La Societe d'Exploltation s'engage, en outre, a octroyer a titre onereux clnq pour cent (5%) du 
capital social aux prives centrafrlcains desirant prendre part aux actions de ladite societe. 

L'Etat pourra, en outre, souscrire des actions O!)ereuses de la Societe d'Exploltation ; ii est alors 
assujetti aux memes droits et obligations que tout autre actionnaire de la Societe d'Exploitation. 

Les droits et obligations resultant de la participation en numeralre de l'Etat ne seront acquls que 
lors du versement integral du moot.ant a souscrtie pour sa participation. 

L'Etat pourra s'il le desire, recevolr sa part de production soit en espece solt en nature. 

SI l'Etat clesira recevoir en nr&ure tout ou partie de ,.., part de produ..."lion, le Ministre en •:1�e �es 
·Mines devra :1viser la Societe d'E#, ·oitation par ecrit ab 1noins soixante { oO) Jours avant le detutt t1u
L;mestre conceme, en precisa."' la quantile exacte qu'il ceslre � ·.evoir 1-n nature dura·1 ledit
trimestrr; et les modalites de IJ�ison.

A cet effet, te ;(,nwittions e.'1)resse! tras Parties, la Societe d'Exploitatf<,J. e souscrira a aucu.i
engag�ment de ·.dlte de la part de ProC:.9'Ction de l'E�t dont la duree seralt superieure a un an, sans
que le Ministre en charge des Mines n'y consente par :Jcrit.

SI l'Etat desire recevoir en es� tout ou partie de sa part de production ou si le Minlstre charge
des Mines n'a pas avise la Soclete d'Exploltation de sa decision de recevoir sa p:,rt de production en
r1ature confonnement a l'alin� cl-dessus de la presente Convention, la Societe c!'Exploitation est
tenue de commerc\a, er la pa� de prodtR ln de l'Etat a prendre en espece �ur le trimestre
conceme, de proce�:-r aux enteveme�,;.d,. :..gtte part au cours de ·ce trlmestre, .. : ,lie verser a l'Etat, . • • • _,..,..,,. 

dans les so�nte (60) )ours suivant.ctaao,•-; enlevement, un mon�"lt-�gal au prodult de la quanti�
cG,�pondant a la part d� la production de l'Etal

Sauf c;as de force �Jeure prevue a l'article 12 � la Convention et dument constates par les
Parties, la Soclete est tenue resporw-bfe des pertes ou 14"mmages lies a la commercialisation de Ja
part de Pr;auction reservee a l'Etat.

4-'Etat se rese,.._� , , droit sait, de re- ;ndre sa part(. , r·: Klu. don ou soit, d't.-1 :t ,ire usage a caras �ere
civil avec � c�;;Jurs d'un tiers.

L'Etat declare son int�ntion de _faciliter, prom,�;,oir, favoriser et enc�:irager, CQnfonnement au
Code Min;ar, tous les travaux de recherche q!� nnvestisseur effectuera par tous les moyens qu'il
juge appropries. II en sera de meme pour l'explo:tation, la commercialisation, la transfonnation et

��ON MirllERE EflTRE L'ETAT CEHTRAFRICAIN ET LAS0CIETEZMIGOU MlfflNG 
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le raffinage des produits auxquels la Soclete commune prewe pour la phase d'exploitation, 
confonnement au Code Minier, pounalt proceder ulterieuremenl 

L'Etat s'engage a accorder toutes les autorisations et permis administratifs necessaires sollicites 
par l'lnvestisseur ou la Societe commune d'exploltation, pour le bon deroulement des operations de 
recherche et d'exploitation. 

L'lnvestisseur, s'engage a veiller a une insertion hannonteuse du pri>Jet en Republique 
Centrafricaine et plus particulierement dans les regions d'etablissement de ses acttvites, dans la 

concertation avec res autorites nationales et locales competentes. 

L'lnvestisseur reconnalt que l'Etat a la responsi!>ilite de develop per et de renforcer la connaissance 
geologique et miniere de la Republique Centrafricaine et de veiller, par ses activites de suivi et de 
cont.role, a ce que les operations minicres par les personnes physiques et morales s'effectuent 
confonnement au Code Minier et aux regles d'une bonne pratique mlniere. 

tmRE 111: COOPERATION MINIER� BONUS DE SIGNATURE ET INJRODUCIION D'UN MECANISME 

DE PARTAGE DE PRODUCIION. 

1 Ttl-.le 8 : Obllgdon de l'Etat et Bonus l ! signature 

L'Etat declare son intention de fa-t.:. iter, cc..lformement a la reglementatton en Yigueur, toar: Jes o 
travaux de re ierche que la socif , ef ,ectr-- �ra par tous les moyens qu'1:.ale Juge apr��ries. .... en 
sera· de m�me po�r l'explc.,�tac.ion, I:, comm. ,: .lalisation, la transformation et l'affinage des prota"'uits 
auxquels lcl. Societe d'Exploltation pourrait p . .,ceder. 

Dans le cadre de la presente Convention, la societe de recherche ZHtGOU MINING CENTRAFRIQUE 
. s'engage vis-a-vis de l'Etat a verser un bonus en numeraires d'un montant total de Quatre-Vingt 
Douze t,,illions Cinq Cent Mille (92.500.000) F CFA pour repondre aux objectffs enonces dans 
l'Expose des motifs. 

Le versement de ce bonus est ecbelonne comme ""Ult: 

✓ 1• 6ranche: 46.250.000 F CFA des la signature de la conver. • · ... ;
✓ 2- tranche : " �.250.000 F CFA, trente (30) Jours apres le premier verseJt"' :-:t.

A cet effet, elle offr� a .l'Etat confonnement a l'Article 7 allnea 2 du Code Minier. les contributions 
en natllre suivantes au� du Fonds de Developpement Minier (FJM) : 

- Un (1) Vehlcule Pick-Up 4X4 double Cablne TOYOTA Hllllr

Dix (10) m, �- clettes de marque YAMAHA CROSS;
- Un (1? ?26.f· ... ateur;
- Un (1) �1j���-e electrogene d'une capacit6 de 15 KW;

, 

- Des ma•.l.r=t,1s �e P.rospection dont les details seront examines avec �a 1.,lrecteur General des
Mines; 

,0
/
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- Prise en charge de la rehabilitation du batiment abritant les servi�es de la Direction
Reglonale des Mines de Bouar {NANA MAMBERE) pour une valeur d'au moins Dix millions
(10.000.000) de FCFA.

L'ex�on des points cites cl haul conditionne la validite de cette Convention. 
A defaut du paiement du Bonus de signature dans ces delais les drolls Minlers ou de carrieres 
accordees tombent d'office Caduc et le perimetre qui en falsalt l'obJet sera �lorlse au mleux des 
lnterets de l'Etat conformement a fa regtementation Mlniere. 

En cas d'execution partieUe de ces points, le Ministre peut, apres une mise en demeure restee 
lnfructueuse, annuler la Convention. Cette annulation n'entraine nullement la restitution du 
materiel livre, ni le remboursement de la somme \'.ersee. 

Article 9 : Drolt appllcable 

Le droit applicable a la presente Convention est le Drolt Centrafricain. 
L'Etat declare que la presente Convention est autorlsee par la legtslatfon Miniere et les autres lols 
applicables en Republlque Centrafrfcaine. 

� parties conviennent �e111tent que dl. ... 1� t�:1e la _duree de sa validite, la p'iSt. lite 
c,nventicn constitue le droit 1pr ]cable entre les pa(J15 t'>US reserve des �isposltlo� fJ'.,rdre 
public. II s'ensuit que sous c� .tt: , esc�'Ye, la loi Centrafricaine en vigueur a la date de sig)K,ti?'i'd d� la 
prese' te .'ol'l\'ention Inter'•' tt• a elms ,.1 presente Convention dc...'5 •d mes�re oi) r,el�. c. . .Je-ri1�,--1e 
pas une qt.'estion � l'dtOO fl.xhau�. ·"". 

Article 10 : MCKc, 1catlons de la Convention, avenants 

La Convention mlniere, slgnee par le_ Ministre en charge des Mines, apres l'avis de la Commission 
Technique lntermlntsterieUe (CIT) 1'1rsqu'il s'aglra du cas d'appel d'offre prevu a l'artfcle 32 de la lol 
devient executolre et lie les parties. Ele ne peut etre modifiee que dans les memes tonnes:. 

Au cours de la duree. de la presen� Co'1VfJ��on, les parties se rencontreront reguJlerement a des 
lntervalles de trols (3) ans maximum, o.�L1 u'examiner la situation et d'evaluer la Convention. Aux 
t ... ( • i. Je te!les reunions, les parties pourront d'un co!'.Jt.. :u.. accord, deciff1r d'apporter des 
modifications a IP ·,.-0:wention. 

Lorsqu'une modification est proposee, chaque partie appoitera son concours pour parvenlr a une 
J,ropo$itio� mutuet .,nent acceptable. L'avenant convenu dans tes ;.;,in�� fo� que la Convention 
d"Wient executoire apres sa signature par les parties et se....,.;, 1exe a la presente Convention. 

Artide 11 • 't1 
• � ns d'l�ts 

Les droits et obligations resultant de la presente Convention et du f>tlr,qf� :1•1:xp,oitation ne peuvent 
etre ce!fes: �� partie CH.I en totalite, par fa Societe ou la Societe ci'E�;Aiation sans l'approbation 
prealable 1.H.1 Ministre en charge des Mines . 

.. / 
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La cession, lorsqu'elle est approuvee par l'Etat, emporte bansfert au �ionnaire des drolts et 
obligations du cedant decoulant de la presente Convention et des pennis de recherche et 
d'exploltatlon. 

Le proJet de cession doit etre notifie, a peine de nullite, quatre•vingt-dix (90) Jours a l'avance par la 
Soclete c6dante au Ministre en charge des Mines qui dispose alors d'un delal de quatre-vingt--dix 
(90) jours a compter de la date de la notification pour faire connaitre sa declsi�n.

La notification du projet de cession dolt contenlr, a pelne d'irrecevabllite, l'indlcation du nombre 
d'actions ou des parts sociales dont le cedant envisage la cession, l'identlte precise du ou des 
acquereurs (nom, prenom, adresse ou le cas ech�ant, la denomination sociale, la fonne, le montant 
du capital, le siege et le numero d'immatriculation au registre du commerce du cesslonnalre, 
l'identite de ses dirigeants, le prix propose, les �ditions de palement offertes). 

Si dans leS quatre•vingt--dix (90) Jours suivant la notification au Minlstre du projet de Cession, 
accompagnee en partlculier du projet d'acte de Cession, celui.cl n'a pas notifie son opposition 
motivee, cette Cession sera reputee avolr ete approuvee par le Mlnistre. 

E."' cas de transaction portant sur les resultat- des recherche ou sur un Gisetnent_ decouvert avant 
-ta lli;t .• en exploitation, la So iete s'engage � ve,·:;.Jr a l'Etat quinze l)<'ur cent (15%) du r&.ontant de 
la transacti.1n. 

Tor �e cession rea:..s& ar Ja f,xlet( .Ill la S•u:iete d'Expllt,tatlon sans l'acco� ... preat.!: ,:e du 
Ministre est Dt.ge et no111 avenli• .-.nus reserve er- , �rsement a l'Etat des dommaJi� et inte. t'li de 
quinze pour cent ( 15%) du monta·�-� de la transaclnm avant sa regularisation. 

Artfcle 12 : Fon:e majeure 

L'inexecution par l'une ou l'autre des parties d8 l't111e quelconque de ses obligations prevues pa.• la 
presente Convention sera exctl$ee dans la mesure ou cmte lnexecutlon est due a un cas de force 

' 
. 

majeure. Si l'execution d'une obligatil affectee par k. force maJeure est retardee, le delai preVb 
pour rexecution de celle� ainsl (fi:J la duree de """ presente Convention prevus a l'article C, 

nonobstant tout� disposition contralre de la presente Co11V"".'1tion, sera dfl / �!n drott proroge pour 
une duree e&ait: au re?rd en'1r' .ine par l'existence d'une situation de force majeure. 

Aux tcnnes de la prese:: --4 Convention, dolvent etre enteqdus comme cas de force majeure, tous 
evenements, actes ou circonstances lndependants de la vol:>nte d'uoc. partie, k's que 1- � faits de 
gueHe ou conditlo� fmputabfes a la guerre declaree ou non, li1surrectlon, troubles civils, blocus, 
embargo, .des de terrort�me,· conflits scciaux, • . ..Aeutes, epldl .. ,es, actes f1e la nature,. . ' , 
tremble: ;,::,is de ten-e, .� • ;_dations ou autres lnterr -,eries, explosti.c1;- lncendJP.s, �!1t: ire, faits du 
pih�. 

Lorsqr..� l'une ou l'au!t� des p�rties estime qu'elle se trouve em��,;!Jiae de remp:;r i· une quelco.nque 
de ses obligations CJ1 ,afson d'un cas de force maJeure, elle doit daos les dix (1C) tours qui suivent 
l'evene�en_t, notifier c• ,t empechernent par ecrit a l'autre partie et en lndiQuer les r.���ons.

�r�'EmtOU PJ.!NIERE ENTRE l'EiAT CEf�.AFR!CAIN ET lA SOC!ETE ZHIGOU MIN!f£G 



Les parties doivent prendre toutes les dispositions utiles pour assurer, d�ns les plus brefs delals, la 
reprise normale de l'execution des obligations affectees par la force majeure, sous reserve qu'une 
partie ne sera pas tenue de regter des differends avec des tiers, y compris des conflits sociaux sauf 
si les conditions du regtement lul sont acceptables ou sl le regtement est rendu obligatoire suite a
une sentence arbitrale d�ftnitive ou une decision d'un tribunal Judicialre competent L'Etat 
s'engage a cooperer avec la Soclete, pour regler en common tout conflit social qui pourralt survenir. 

Article 13 : Reglement des diff6rends 

Les parties s'engagent a tenter de regter a l'amlable tout litige ou differend qui pourrait survenlr 
concemant l'interpretation ou l'application de la presente Convention. 

Les parties conviennent de recourir aux dispositions suivantes, pour regter leurs differends ne 

pouvant etre regles a l'amiable, sutvant que ceux-cl sont relatifs aux maUeres techniques ou aux 
autres matieres. 

Pour tout differend ou litfge touchant excluslvement aux matieres techniques, res parties 
s'engagent a l_e soumettre, a un Expert independant des parties, reconnu pour ses connaissances 
techr:1que:;, rttolsf confointement par I� parties. 

L'Expert in�pendant ne dolt pt:; etre ou avolr ete un �.m;,oye de l'Etat, d'une Sc.tiete de�- itat, ni 
ctre ou avolr ete lie a l'lnvest:=, ;eur ot: a la Societe Cf,f:.lmune u'exploitation. 

:-.,rsque res partie:. -,'ont -.,u s'ent<'-41dre i)..iur la design. '5!>n de l'Expert, t��G:Une des pa(.�;,; 

l.�gnera un Expert.

Les deux (2) Experts s'adJolndront wt troisieme qu'ils designeront de commun accord. En cas de 
desaccord des deux premiers Experts sur la designation du troisieme Expert, celui-cl sera deslgne 
par le President du Tribunal ayant competence commerclale de premlerdegre a Bangui. Les Experts 
et l::s temoins Experts le cas echeant, s' �rf meront dans la lan:u�· de leur choix avec traduction en 
fr'an?'S ou en anglais selon le cas. 
La decision a dire d'Experts devra intervenir dans un delai �'lXimum de soi:xante (60) Jours a
cor .. ,.i.-er de la date de la designation ... .a· l'arbttre ou du trolsaeme arbitre. Ble sera rendue en
tr- (. �is et sera definllr.tt. � .. :.ans appel. 

Cette decision statuera sur l'imputr • '.Jn des frais d'expertise. 

Lorsque re differend n'a pu etre regle p�-1e recours aux df1posltion.c. ci-dessus dons le delt! lmparti 
au poirrc 6 du present article, ii lul sera fait application des dispositions genera,� du point 12 cf
dessous, n6nr;'."'�em, .,c prevu pour ,�s : ,atieres autres qu,- "urement technf·. ;1es 

, 

Sous ri-qM. ,Jes dispositions ..:es �!'acres 13.1, 13.3 et 13.5 ci-<fb.iSus. -a>us litiges ou dm�re,,.ds 
decoulaht � I.a presente Convention ou en relation avec celle-ci seront resolus par la Coor 
Commun� 1e Justice et d'Arb�lraie de l'OHADA a Abidjan (en Cota cflvolre)� conformemcn� a son 
Reglement que les parties dect�N'.:tt connaitre et accepter. 

�// 
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En phase d'exploltation, les frais d'expertiSe et d'arbltrage seront suppo�es par les parties a parts 
ega1es. 

En phase d'exploitation, la Soclete de Joint-venture pourTa faire l'avance des frais d'expertise et 
d'arbitrage a l'une quelconque des parties qui en falt la demande, a charge pour elle de dedulre par 
compensation les sommes ainsi avancees sur toute somme qui lul serait due (taxe ad valorem, 
avances d'actionnaires, dMdende ou autre). 

Lorsque le differend porte sur des matieres autres que purement techniques, II sera soumis au choix 
des parties : 

✓ Soit aux tribunaux centrafricatns competents;
✓ Soit a l'arbitrage par un tribunal arbltral constitue en vertu du droit centrafricaln ou par un

tribunal arbitral international.•

Le reglement d'arbltrage retenu par les parties est annexe a la presente Convention comme piece 
annexe n° X (document OHAOA*) 

Jusqu'a l'lntervention de la dedsfon fin.:ire, fl!s parties dolvent prendre les ""esures consenatoires 
qu'elles Jugent ·--• n.ec.sc.. _ �s.. na!amment pour la protection des pe-:-wnnes et UG. ble.ol, 1a �ecurite 
de re,:,,,ironnement, des J�15tallcl.1':ons et de l'exploltation. 

Lt�· parties s'engagent a ex�e•· sans «'ilal, la sent11 ce ren-�- ·e rar le-. arbltres et renonce..t a se 
P"· •'.7.tlolr �: tout autre recours ou a soulever �ate l';..t.""ptio .. ,tinco��tence ou autre exception 
YiSo.,t a So ;oustraire aux regles encricees au present article. :.'homo.•"'.:gatfon de la senbmce am 
fins d'execution de la decision peut em. •, emandee a la JuridicUon Centrafricaine competente. 

Tout litige ou differend entre les parties portant ou resultant de la preiente Convention, la i.ol 
fV!iniere ou le pennis d'exploltation est soumis a l'appreclatit>n d'un Expert Unique aux tennes de 
l'artlclo 16 d(' la presente Convention, qui prend une decision definitive et sans appel liant les 
Parties sf� 

✓ ;..a pre��'!lte Convention ou la Loi Miniere en prevoltainsi;
✓ Dans l'trypothese or i- '!Ir _ ,.. .. _ \itf ge ou un differend particulier les Parties &r. fidt n: t.

convenu et que leur accord est ecr', . .;:t signe.

le litige ou differend conceme on des points suivants : 

✓ La Justification de la reser;dtion d'�n pennis de recherche en vertu de la Loi Minlere ;
✓ La justifica�on ,- ., reno,: •dllem"'n;. l'un p� 7111s d'exploitatfon en vertu de la � ,, Mini; e ; ,
✓ Une disposition de la s:r�� .. � .;,nr;;,?.-..ion mentionnant la resolution des litiges pat un

Expert Unique.

Si, dans les quatre-Yingt-dix (90) .�o::'3 de la notification d'un litige, les Parties soot en des&t�nl 
sur la d�signation de la personne :1e l'Exp�rt Unique, la designation est effectuee par la Cc ,3r 
Commune de Justice et-d'.Arbitrage dt; • OHADA a Abidjan ( en Cote d'Ivoire). 

V 
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TTIR£ IV: CONS'IRUCOON Er UTIUSATION DE lA MINE Er DES INFRASTRUCRJRES 

Article 14: Ex6cutlon du Pn,Jet 

La Societe, apres la date a laquelfe le Permis d'Exploltation est accorde ou toute autre date 
ulterieure pouvant resulter de l'application de l'article 38, dolt faire tout son possible pour: 
consbuire, Installer et foumlr toutes les Installations, equlpements,. sites prepares et 
amenagements en accord avec la conception et la capaclti specifiee dans la Proposition Approuvee 
de Developpement, et commencer les Operations Nonnales Jusqu'au Commencement des 
Operations Commerciales. La Socfete, a travers l'Operateur, etabll un rapport trimestrlel de progres 
et lient des reunions avec l'Administration des Mines. 

La Societe garantit que les entreprises contractees et leurs sous-traitants sont legalement tenus de 
se confonner awe articles de la presente Convention dans la mesure ou ces articles leur sont 
applicables. 

En accord avec les exigences de la loi et de la securite natlonalc, l'Etat s'engage a accorder avec 
diligence les pennis ou autorisations requls pour l'cntree ou la reenbee d'empl� expabiis, et de 
leur famille, do"'\ la des«'■iption ties emplois a ete approuvee dans la pro; "ISltion dr. furm.ation et 

-d'emploi 1es natioc. ... ux avec t. demande de pennis d'explo,,.ation.

Tffid; '1: DISh>SmONS SUPPLEMENTAIRES

A, i:ie 15: � ·.r:1me Flscal

le regime fiscal applicable A la Soc,t: 1 6 est sp6cifie dans la Loi Mlniere. L'�t garantit que la
Societe, ses agents et les entreprtses contractees a la soclete:

A l'exception des recettes affectees, sont exoneres du palement des droits d'entree exigibles et de
la Taxa sur la \r3leur Ajoutee sur la foumiture de l'outillage, des machlnies, des materfels, des
equiperr· ,ts et w materiaux de construction, des exploslfs, des • ,ciuits I\. ttifs requls pour la
reche��e et le ��veloppement des operations entreprises en ver...i. d'un Pffi.:.i'amme de travaux de

rechen:ne approuve ou d'une Proposition Approuvee de Developpement Les articles air,�• •.xoneres
sont specifies dans une lb� approa.lb...; p;-r "'Administration des Mines, laquelle llste est present�
a la Direction Generare des Douanes "'� �,'Oits Indirects pour approbation quatre (4) semalnes a·· 
plus tard, avant la date supposee de lt.UI' importation.

L'Etat garantit que la Societe pee� exporlt=r de la Republique Centrafricaine dans un delal d'un (1)
an apres la fenneture :a la mlr , en franch!se de taxe, tout outillage, toutes .,43chines j)us
materiels, equipemr ,:;s, bat!, .. ents 1.·; struc�,,� s temporalres, vehicules, e .,>losifs, •·IQ.di,\.�
reactifs, foumltures et tout a� �ier! i.m�� t.io; Repubflque Centrafricalne pour la construc:ior.�
l'inst.aUation, la mise �n place, le de'leloppenrent, l'entretien ou l'explolt.atfon de toute installation
requlse pour le pn,Je

y 
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Article 16 : Taxes ad Valorem et Taxes i l'extractlon 

Les taxes ad valorem sur les prodults minlers, les taxes a l'extraction artisanale et les taxes a 
!'extraction des substances de canieres sont fixees conformement a l'article 18 de la Loi Mlniere. 

TORE VI: OBLIGATIONS SOCIErALES 

Article 17 : Engagements de la Soclet6 

La Societe s'engage vis-a-vis de l'Etat a ce que la Societe etj ou la Societe d'Exploitation portent 
une attention toute specifique a une insertion du projet en Republique Centrafrlcaine. A cette fin, la 
Societe met a la disposition de la Societe d'Exploitation ses principes et son experience dans le 
domaine du developpement durable et de l'integration sur le tenitoire, en donnant la priorite aux 
actions liees a la sante, a l'envlronnement, a la jeunesse et sport, arts et culture, a l'habitat, aux 
Infrastructures routieres et au dialogue permanent avec les propositions locales et l'Etat. 
La signature de la Convention est assortie d'un cahler de charge conformement a l'engagement 
societal enonce ci-dessus, la Societe s'engage vis-a-vis de l'Etat a ce que la Societe ou la Societe 
d'Exploitation consbulse des etablissements sc!>lalres et des centres de sante modemes, apporle 
u,11e aide soclale et s.. It.air "U devP.loppement du sport, des am et de la culture. 

At4cle j!is: Gamntles Financteres eh?egtementation des Chi':.' .. ,les 

.ant•.-'" ;a prl1.s-ente Convention subslstera, aucun.� i�5 o�· i�em!'&1•"- :�!100 �iplicable ne restretndra 
nl n'aJChL';J le f,�it de la Societe a: 

✓ Conserver a l'Etranger le produit de �.!nte des substances mlnerales a laquelle la Socfete
est autorfsee pour autant que la Societe s'est acquittee de toutes obligations de palement
envers l'Etatet tout autre engagement en vertu de la preser.te Convention, de la Loi Miniere
et chi pennis d'exploitatlon accorde a la Societe et que la �oclett est en mesure de
s'acquitter dft ses obligations en Republique Centrafricaine er ... eerna-,t les paiements
corres.,"nda.. . .: aux couts des operations d'exportatlon a m�:-ure aue ces obligations
app __ ;lss-•1;

✓ . Emprunter des fonds a r �i..ai_n�t. h�ccss�·�es au financementdes oifdratlons d'exploitatiort
et �onserver a l'etranger le produit oo: .£iboursements de ces emprunts; ouvrir et malntenir
c;les comptes bancaires en Rep&audque Centrafljcalne denommes dans la monnale
centrafrfcaine et dispr-ser librernent et S?"S aucune restriction des sommes deposl-es ;

✓ Ouvrir et maintenir d,.s comptes bancaires en Republique Centrafricalne denet mes qn
monnale etrangere • Juvri' et mai,•\,-.. (r d,:. comptes bancaires denommes r • mor ,�ie
etrangere a l'extericmr de. fa Cc:ttr,!f., ,uc ft quels peuv!nt etre sans aucune restriction, et
librement disposer des s�mmes dept-sea.,; s.:Jns aucune resbiction et sans aucune obligation
de convertir en monnaie centrafric;:ine lJn.e partie des montants deposes, a condition que lia.
Societe puisse etre requise de f�;.:.in:r a la Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC) i..
intervafles convenus d'un commii.TI accord tous renseignements sur les transactions llees
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aux operations d'exploitation que la Banque peut raisonnablemen_t requerir pour la gestlon 
de la balance des paiements, les reserves de change ou la politique monetaire ; 

✓ Et acheter et vendre de la monnaie centrafricalne, par l'intermediaire d'un reseau autorise
(si cela est requis par la lol}, sans discrimination au taux de change du marche pour de
telles operations ou au taux de change officiel determine par la BEAC pour la categorie
applicable de transacUon si de tels ta1DC sont determines en vertu de la legislation
applicable.

Le personnel expatrie de la Socfete effectuant les operations d'exploltation est en drolt de: 

✓ exporter librement de la Republique Centrafricaine pendant chaque annee de leur emploi
tout ou partfe de leurs salaires payes en Republique Centrafricalne et d'exporter librement a
rexpir_ation de leur contrat en Centrafrfque toute balance resultant de ces salalres alnsl que
toute somme qu'ils ont re�us de tout fonds de prevoyance, de retralt ou assimne- A la fin de
leur emplol en Republlque Centrafricalne et

✓ exporter librement de la Republique Centrafricaine A l'explration de leur emplol leurs effets
personnels et menagers prealabfement importes en Centrafrique ou achetes en
Cenlrafrique.

�uitte t. ce que des arrange,.rents qui :;atisfassent les autorite� fi!;..:ales centrafricaines soJ�nt e, 
place [lour a:-surer que les obllgc.\i''ns du uersonnel employes ;·'!IVers l(JS paiements d'impot", la 
Sc.v:��te pourn payer toute ou paf-·i-1 d� la ,emuneration de ce r:.:-ll'S(lnnel "ff n'importe quelle r:-risc 
ht'�. de la R,�;.>ublique Cer: �1:,frica=ne. 

Article 19 : �ntf,. de Stablll$allon ° 

Sous reserve des dispositions de l'article 13 de la presente Convention, l'Etat garantit a la Soclete 
et a ses sous-traitants, la stabilite des conditions generates, luridiques, administratlves, 
douanieres, e�"'nomlques, financleres et fisca • .e·s prevues dans le Code Mln[Jr. 

Pendant toute •� 'uree de la convention et d& .Dute prorogation de celle-... les taux et autres 
_ avantages tels ,,me specifies . dans la convc--�,on et les regtes regiss2··1 la determination de 

, • l'asslettP �scale et de la perception d� lmpots et taxes demeureroP" :, -•s qu'ils e.dstaieot a la dat-; 
de la signature de ladr"': conveniion a molns que entre-temps des modifications pf '..., favorables A la 
Societe et ses SOU" •. ,�itants alent ete apportees a ces taux, avantages et regt ·., soit dans le cadre 

- d'une politique.generalement appliquee, soit dans le cadred'autres types d'operations minleres en
RepJfl!ique C"'-"ltrafric. :.,e et seont etend•-•� de plein droll a l'h1vestisse�:;-, la Soc...�te et se!i< sous
tralt:\nts.

11 derneure en! .�J 'J que I � Societe po1;;r.. · 1higocier, avec une so:_;;�. , specia· �see; la
commercialisat!on ::t la vente des produits.

Pendant tout.Ci t: duree de validite de ceee ..::�nvention, res ta1DC et regl:a!. d'assiette des lmpots,
drolts et taxta.� sei:ont stabilises au niveau ou lls se trouvalent a la date d'e:--tme en vlgueur.

y-
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Cependant, toute disposition plus favorable d'un nouveau regime fis�I et douanier de droit
common sera etendue a la societe, si elle en fait la demande. 

L'Etat confinne qu'il n'est pas dans son intention de nationaliser les interets de la Societe.
Toutefois, dans le. cas ou l'Etat estime que des circonstances exceptlonnelles exigent une telle
mesure, ii recoMait etre <fans robligation de verser, dans les meilleurs defais, one Juste indemnite
a 1a Societe. 

Article 20: CommerclallsaUon et autres Contrats

L'Etat garantlt a la Soctete, a la Societe de Joint-venture et a leurs sous-traitants ainsl qu'aux
personnels regulierement employes par ceux-ci, qu'ils ne seront Jamais de droit ou de fait l'obfet
d'une discrimination legale ou administrative defavorable. 

L'Etat garantit a la Societe et a ses sous-traltants que toutes les autorisations admlnistratives
seront accordees ausst vite que possible pour faclliter la commercialisation des produits. 

La Societe peut commercialiser, apres declaration a l'Etat, tous les Produits Mlniers a l'ex�ption
de fa part de l'Etat et detient le controfe et•� i{(istl.>n de la ·rente de tels Produits Minters, ;"\Cluant �
vente a tenr., de ceux-ci

1 ?t as.;t� ie t.:>us les ri .. ques· a condition que la s iciete vende ;es pr�-Jits a
leur Juste v�.Jeur marct!�iade dans une ,--oeratlon resL"einte aux Produib. a1inieri dhr �nues saulemenl
des col'i'-i-� nonnitwc �'} transport, fonderie, raffinage ou dP tout a,#rn procede. mo�en ou service
necest. re� fa r1:at--..Jtion df! ;:ette operation t:c l'Etat n'ait �as not:.,! z. :� S<��i,le que l'":,,ortation
des Pr<.duits �- Kers enfreihC:c1it Je:s obligations de l'Etat resulratrt du dt.J•� lntematio1►-11 et des
enga��mentsin'u:rnatlonaux. 

Pour Jes besoins du present article, la vente de bonne fol a une Juste valeur marchande signtfie que :
✓ La contrepartie mentionnee dans le contrat d� vente est la seule contrepartle pour ladite

vente; 
✓ Les condition- \e vente ne -nt affectees par aucune relation commercial ,ntre le ver.,_.mr

et l'achete!..-r ou toute pi:.i"SQnne liee a l'acheteur; ni le vendeur ni tG:.::-e autre .pc-irme
ayant un lien avec lul n'a, un lnteret direct r:• indirect dans la revente ou l'utllisation
,,.,r !rieure des Produits Minlers ;,Ii Ja leurs produits derives. 

La � ._ .!iete foumit lm1_11ediatement au Mlnistre les renselgnem"'i•<S concemant chaque Contrat de
vente conclu par ·,a So.clete pour les Produits Miniers. Ces rensei�nements sont suffisamment
�etallles pour verifier les prix pratiques et det�-1111iner si la vente est une vente a une Juste valeur
marchande confonnement aux terme' 1e l'Article • de la presente �"nvention. 
Si, ... r; ·, n l'appreclation du Minis' .e, ce Cont at .-..� vente h :..:. • pas etabll sur des condiH)ns
c�m�•Jn:ia:es et concurrentiell�s, l'Etat notm� a .� :iociete, d&.:-s un delai de trente (30) Jours a
cornpter de la date. de reception du Contrat, des canditions que l'Etat detennlne com me etant des
�v.mitions commerciales .et concurrentielles. f. '-;! recepti(j!'i oc la notification de l'Etat, la Societe
,e,.:t: resilier le contrat; renegocier le contrat en integrani:. les conditions determinees par l'Etat;
o'- ,;\ la Societe est en desaccord avec les conditions detennin-:: �s par l'Etat, elle peot, dans un delai
de cente (30) fours a �mpter de l_a notification par l'Etat, soumettre le litige a un Expert Unique
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pour que soient detenninees res conditions commerciales et concurrentielles dans les 
clrconstances actuelles du marche. 

Article 21 : Diveloppement des Entreprlses Locales 

la Societe, en concertation et en cooperation avec l'Etat et les autorites locales, developpera un 
programme pour appuyer et conselller la population situee a proxlmite .du perimetre dans
l'etablissement d'entreprises de foumiture de materiels, equlpements et services pour le ProJet 

Artfcle 22: Achats etApprovlslonnement 

la Societe fdentifie et invite chaque annee les. entreprises centrafricaines, et particulierement 
cenes situees a proximite des operations d'exploitations, qui soot en mesure de foumlr des 
materiels, equtpements et services pour le Projef, a se pre.qualifier pour la foumiture de ces 
matertels et services. 

La foumiture de materiels, equipements et services peut etre soumlse a un appel d'offres 
International et procuree par des entreprises etrangeres a condition que, lorsque ces materfels, 
equipements et se,'Vices sont dlsponibt ?5 ei1 Republique Ce�fricaine aupre.s d,qs entreprises 
presta�e· tioilnees en app.�t.;: tioi1 de l'alinea ci-dessus, ces ent 1>rises aient t'opr,e·. lt.mite de 
soume� ae m:e off re et que si la so:1misslon rat de_teUes entreprise:. : 

/ t'teD',jdit les tonditions de 1'!3ppel �, llffre ; 

✓ Est..:. 1mpetitive en coot avec le 1111arche inte•0iational et remplit le.-- conditions de livralson d:!f 
Projet 

De tels materiels, equlpements et services seront foumls par lesdites entreprises centrafricaines� 

La societe sollicltera lors de tout appel d'offres des ,.,ntreprises ou foumi�eors centrafricalns do 
moment ou les entreprises peuvent demontrer une capadte prouvee a entrepMndre des travaux de 
type, et d'echelle ·milalres a ceux requis pour le profe", dans le delai speci. .... et res foumlsseurs 
sont bien etabJ;, -,t reconnus pour la foumiture de ma� ' .1els et equipement'" 1ul ont commercialise 
Olf distribue de ':''s materiels et eq1,•;-�ments et qui ont soumis une der.-· 1 '!e ecrite d'etre prl . 
qualifies par la Soclete. 

Article 23 : Emplol etfonnatlon du personnel local et expatlt6 

Pendant la duree de la presente Conventiou, la Soclete s'engage a :

a) E ,baucher en r,'i' .·,t:". le personnel .,....-r·.trafrica!r. pour tc ,tes les categ,.r; ·, ·:enrploi 
lorsque ce pe:sorii.tH possede les '-�!lc:i;;;tr:s, competences £;t experiences ,,cce::�.alres ; 

b) Elaborer un programme de fonnatiou f.iil personnel �ntrafricain ;
c) Contrlbuer a 1_. famtation des cadros ��s l'Admlnistration des mines;
d) Remplacer r,�gressivement le personnel expatrle qualifie par des natio�'3tn: ayant acquis

les me mes qua:.�eations et experiences ;
C, 
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e) Assurer le logement des travailleurs: cadres, agents de ma�se, ouvriers specialises,
employes sur le site a temps pleln et ce, dans des conditions d'hyglene et de salubrite
confonnement a la legislation et reglementation en vtgueur;

f} Respecter la legislation sanitalre ;
g) Offrir des conditions generales de travail equitables par rapport a la remuneration, a la

prevention, a la reparation des accidents de travail et maladies professionnelles, a la
participation a des associations professlonnelles et syndicales ;

h) A respecter, en cas d'embauche du personnel expatrie, toute la reglementation en matiere
d'emigration et immigration confonnement a l'Ordonnance n° 85.017 du 26 Juin 1985,

alnsi que les autres dlspositions pertinentes reglementant l'emploi du personnel expatrie en
Republique centrafricalne.

Article 24: Brevets et Drolls Ila A la Technologle 

Tout le savolr-falre developpe lors du Projet demeure propriete de la Societe. Si la Societe effectue 
une demande, dispose ou detlent un brevet ou tout autre drolt lie a la technologie ou tout 
enregistrement protegeant tout ou partie du savolr-faire, l'Etat a le drolt d'exploiter en franchise de 
redevance un tel savoir-hire reulemP.nt en relation avec le Projel 

Aro1..,te 25: Asslr.:tance Gouvr!'Qementale 

'.e Gouvemement centrafr'ealn attribl!i sur der • an(e de� p�-mir de travail et; ou visa:: au personn· , 
expatrlt.- ,je la Soclete, et �u personn\.! �bie <1_,"1. � -::�preneur ti sous-traitants de la Societa 
engag� -1ans des oporations mi:nieres lorsque, selo11 ;'appreciatl•.1 raisonnable de la Societe, 
l'experience OU les- competent-.: speclaffsees de ces employes expatrles est requise pou; que la 

Societe accomplisse de fa�n satisfaisante les obligations resultant de la presente Convention ou 
de la Loi Miniere. 

Article 26 : luspenslon des Op6ratfons 

Apres consultadon avec l'Etat et apres avoir donne a l'Etat !r.1 preavis dA ftente (30) jours au moins, 
• .;1 Societe '--� decider de suspendre la production si, dans ,es trente (�u� Jours precedents la date 
de notification, le.� 1. ... ettes dt i:. Soclete sont lnferieures au total des r�u .. �-ances ct -�}('1:s 

d'Exploitation. Aussitot que posr'::ie_ apres avoir notifie le preavls, la Soclete soumet un :: .. tJort 
decrivant les recettes, redevr·. �s et Couts d'Exploitation pour la periode couvrant les uols (3) . . 

demiers mois en donnant les raisons pour lesquelles, selon elle, II est n�cessalre de cesSP· la 
production. 

lorsque la Soc-' ,t6 a decidl ,1--. �-' spendre ��� i>perations en applicaUon (. .. l'alinea ci.: .c·,.:;•··:·, elle 
doit entreten�r, sous �m:;. -.:..: l'u::Jr£ :-.. _nnale, les biem du Projet afin de p;,en;, tou-tc-
deterioration importante Jusqu'a la reprfae � operations nonnales. 

Dans un delai maximum de; ��tae (12) rnois a compter de la date a laqu_elle la Societe 3 ��pendu la 
production et a des intervc::Ues n'excedar.t pas douze (12) mois, jusqu'a la reprise des 9perations 
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nonnales, la Societe soumet des rapports supplementaires montrant ses estimations concemant 
les Couts de reprise des operations et des recettes pour la meme periode. 

Si un rapport soumis en application de l'alinea 1 "u present article demontre que les estimations de 
la Societe en termes de recettes du Projet pour les douze (12) mois a venir excedent ses estimations 
en terme de Couts_ de reprise des operations pour ladite periode de douze (12) mois si des 
operations normales devalent reprendre, la Soclete dolt prendre immediatemen� toute mesure pour 
reprendre les operations dans un delai raisonnable. 

Lorsque la production a ete suspendue pendant une periode continue de plus de trois (3} ans, le 
Minisb'e en charge des Mines peut requerir la Soclete de rependre les operations normales s'il 
estime que les estimations de l'Etat pour les Couts de reprise des operations sont lnferieures aux 
estimations de l'Etat pour les recettes du Projet pendant la meme periode. Le Mlnlstre en charge 
des Mines foumtt a la Soclete une copie des estimations de l'Etat pour les couts et recettes. 

Si la Societe est en desaccord avec les Instructions du Ministre en charge des Mines prises en vertu 
du present article, elle peut soumettre A l'appreciation d'un Expert Unique les estimations des 
recettes et des CoOts de reprise des operations etablles par l'Etat et la Soclete. 

l1>rsque l'apr.-eciation de l'El..� l 'lni.:Jue est requise, celui-ci determlm. 1ueues estimatto.ii .om: 
raisonnable' pour la periode de dom., (12) mois consideree, i'avis ,t. l'Expert Unique liant les 
Parties, d... ;orte G.Je sl l'Expert Unique accepte les estimations de lat ;-xJeiete tnl est de l'avis que si 
les oper ;0n .. no711ales etalent reprises, les n. ... ettes de la Societl ira,ent : tferfeures aux Couts 
�� ,epri!� des 01 ... "iltions pour ce qui conceme la per1ode de dolll2 l12) �1. • les instructions du 
Ministre seront re�. �tees retirees. 

Lorsque le Ministre a donne une instruction et que cette instruction n'a pas ete ou n'est pas reput_ee 
retiree, la Societe, sl elle ne prend pas lmmediatement des mesures pour la reprise des operations 
normales, est reputee avoir abandonne le ProJet etant toutefols precise que, lors('ue l'Expert Unique 
a ete saisi, la periode de t�mps visee court a compter de la date a laqueHe l'Expert l lnlque a donne 
son avis sur les estima. ,is.

Article 27 : R&lllatloh 

la Societe peut resilier la presente Convention a tout . -�ment a compter du commencement de la 
production commerciale en donnant un preavis de d'-� ( �i mois a l'Etat. 

L'Etat peut reslller la presente Convent,Dn en doi .. :ant un "reavis de 90 Jours dans les circonstances 
suivantes: 

,, 

✓ Si la Societe manque grave,,.�nt a l'exer.iiti; � , l'observation de toute co11dition ou clal.Se
de la presente Convention ou du pennis <fe�loitation et qu'il n'est pas remedie a un tel
mar.quement (ou que des mesures conci\es ne sont pas engagees et poursuivies pour
remedler audit manquement, s'il ne pevt F �s etre remedie rapidement a ce demier) ;

✓ Qu'une fndcmnlte n'est pas versee (dans l''.�f!)Dthese ou une indemnite serait une reparation
appropriee du prejudice subi �ar l'Etat ou to .. !e autre personne cause par le manquement);

v-�{\'Efiiloti Mll\l!ERE EltiRE L'ETAi CEll,'TRAFRICAIN ET LASOClffEZHIGOU MINIMG
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✓ Pendant cette perlode apres la date de notification prewe au �resent article donne par
l'Etat A la Societe ou la date fixee par la sentence arbltrale ;

✓ Si la Societe abandonne le Projet et les operations ne sont pas repris clans un delal de
soixante (60) Jours a compter de la notification adressee par l'Etat a la Societe;

✓ Si la Societe est dans l'impossibilite de payer ses dettes pendant une perlode de trois (3)

mols, ou sf une resolution est prise par la Soclete pour l'ouverture �'une procedure de
redressement ou la liquidation Judlciaire ou pour provoquer la dissolution de la Societe, ou
si le Tribunal a prononce un plan de redressement ou de liquidation judiciaire de la Societe
ou sl la Soclete conclut un concordat preventif ou un accord de regtement amiable avec ses
creanciers qui n'est pas approuve par l'Etat;

✓ S'il est renonce au permis d'exploltatlon en application de la Loi Miniere pour des raisons •
autres que le renouvellement, l'extenslon ou l'attributJon d'un nouveau permf s ;

✓ Si la production suspendue par la Soclete en vertu de l'article 26 n'est pas reprise comme
prevu.

La notification donnee par l'Etat et adressee � I,. Societe mentionne le paragraphe de l'rtl ·e 26

alineas 2 auquel II se refere. 

Dans l'hyp�-�"'5e ou une notification est donnee en vertu du prZ �ld: a:tkie, la nature du 
manquem�.�t le� raisons pour lesquelles l'Etat !"Or iidere le manqufi .. t • coir,-n,, etant substantiel 
et r,�n., .r:: 1'Etat. 1:n·c..sidere. que le manquement affecte su,�siantierfement;. � i� f(_m,rablement les 
operatl�r�s norm .. J:--� .::u ProJet et lorsque cora list approprie et connu -par l'E· ..;l, •a ou les Parties 
responsables du manquemenl 
La Soclete n'est pas reputee avolr abandonne le ProJet ou etre liquldee a molns que toutes les 
personnes tenues d'executer les obligations de la Societe aient abandonne le Projet ou aient ete 
liquidees ou avolr manque a son obligation de poursulvre les operations normates ou d'executer 
toute obligation dont k'execution depend de la poursuite des operations normales si : 

✓ La Soclete cess6 .. e poursulvre les operations normales avec le consentem�= -t .�q l'Etat;
✓ La Soclete a Su;:,pendu la production en •".'rtu de l'article 26 ci-dessus et n'a pas ete requlse

de reprendre les operations norm&;e,. ;
✓ La Societe a soumls le litige ou le differend a 1'«-· :iaage en vertu de l'article 29 cl-dessous

et les arbitres ont decide que le refus de l'Etat est sans fondement

Sous reserve des dispositions expresses dn present article, la presente Convention est resiliee a
l'expiration du permls d'exploitation. 

Article 28: Co:asequences de la R�lfatlon 

Si la presente Convention est resiliee : 
✓ Les droits de la Societe et de tout ayant droit, t:-essionnaire ou creancier hypothecalre de la. . 

Societe en vertu de la presente Convention, e1. ertu du permis d'exploitation et sur tout
terrain attribue a ia Societe, ayant droit, cessionnalre ou creancier hypothecaire pour les

�lfl/OOlOM MIOIEIIHlif!lE L'ErAT Cf!IIRAflllCfilN ET IA SDtlE!E 2HIGO• MININ• 
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besolns de la presente Convention a moins que l'Etat en convie_nne autrement, cessent et 
revlennent a l'Etat libre de toute s0rete et sous reserve de la responsablllte de toute Partie 
pour tout manquement anterieur ou rupture du contrat concemant la presente ConvenUon 
ou tout dedommagement accorde ; 

✓ Chaque partie paie a l'autre partie toute somme due, et l'Etat a une option d'achat, qu'il
peut exercer en notifiant a la Soclete dans les trente (30) Jours suivants la resiliation, sur
tout ou partie des blens du Projet a un prix equivalent au molndre de la valeur avant
depreciation des bi ens ou de la Juste valeur marchande des biens ;

✓ La Societe a le drolt dans une periode d'un (1) an suivant la periode de notification de
trente (30} Jours mentionnee a l'alinea precedent de ceder ou transmettre autrement, avec
le consentement de l'Etat, lequel consentement ne pouvant pas etre indument refuse, tout
ou partie de ses drolts et obligations en application des dispositf ons du present;

✓ Enlever et de recuperer du perimetre et d'exporter de la Repubfique Centrafricaine, sauf
dispositions contralres, tous les blens du Proiet qui n'ont pas ete achetes par l'Etat a
condition que l'enlevement de ces biens ne cause pas de dommage Irreparable aux blens
principaux qui ne sont pas enleves du Perimetre ;

,1' La Societe laisse fF Perimetre dan.s .., P-tat sfir et stable comme requis 11 • le ph1n 
d'ah. mdon dans les Prip"sitions Approuvees de l'eveloppement � 

✓ �- as re�•ne des �.sposithms de la presente Convention,. .Jucunt, des Pa•rt1es ne peut
� ,nruler ties den:·_ 1de:; a r .incontre d l'autre concemaut ' s p.,lnhi �ntem-... ou resu!; ant
de la pr-'-��nte Convention.

A l'explraf� 1 de la per1ode d'un (1) an mentlonnee au present article> : ous les blens du ProJet qui 
restent dans le Perimetre deviennent propriete de l'Etat 

Article 29 : RehabllltaUon 

La Societe ZHIGOU MU:tNG CENTRAFRt�•. � s'engage a :

✓ Regenerer � site minier c(l .. t cmnement aux nonnes et pratiques ii,temationaleme1.:
reconnues (princlpes de l'equateur etc.);

✓ Comp' -::,mser a la fin de chaque annee financlere, dans un corr..-... �J de reserve destine it la
re• ' .. ,uitation du site minler un. montant maximal de �% des � .efices imposables a l'impot
sur la Societe, le total cumulatif de ce compte de �erve cree pour fins de rehabilitation du
site, e .1ucun cas, n'excede.a les cof� de rehabilitatic!.:-i du sitt: prevus dans l'etude oe
f alsabilite ;

✓ s· .r.·.; •lier les effets des opf. .ations minler� � • , 1 l'environne1hrl· • a la fenneture de la ri:me
sui•:qnt les recommandations de l'etmk !f'iir:�;:ict environne,�eni.al et social.
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Artlcle 30 : Assurances et Garantles 

La Soclete souscrit et malntient pendant la duree de la presente Convention concemant les 
operations d'exploitation et demande a ses entrepreneurs de souscrire et de malntenir une 
assurance couvrant pour des montants et des risques tels qu'habituellement assures dans 
l'industrie miniere intematlonale en accord avec les usages de l'industrie. La Societe foumit a
l'Adminlstration des Mines les certificats attestant qu'une telle couverture est effective. 
L'assurance couvre, mais n'est pas limitee a :

✓ La perte ou le dommage de toute installation, equipements ou autres blens pour autant
qu'ils sont utilises ou relies aux operations d'exploitation ;

✓ La perte de biens, les dommages et prejudices physiques subis par une tierce partie et
encourus pendant le deroulement, ou resultant des operations d'exploitation;

✓ La pollution ou les dommages a l'environnement causes dans le deroulement des operations
d'exploitation et pour lesquels la Societe peut etre tenue comme responsable;

✓ La responsabilite de fa Soclete concemant l'lndemnlsation de l'Etat en vertu de la Loi
Miniere;

✓ La responsabilite 4e la S9ciete a . •�g=1n! de son personnel engage dans h .. 1r,rc;..llons
d. ,xploftation.

La S\1-�ate lnd�mnlse: ilSSUre la defer.se et p,rotege l'Etat a ,•,nC'..'.·:ttre de toute air·· on, rec,,mation, 
uen:. ,de, PE"-:9 ou f•·.;mmage i:e toute nature, lncluant �:,.ns lir.-,�tation� ,t.!i reclamatior._ r,latives 
amt pertes c-, �ommages a J��s biens c,u aux prejudi�s physiques ou � la mort de pr .;iorines, 
re�ultarit de t.,ut acte ou omission dans la conduite des operatio.-, d'exploitation par, ou effectue 
de la r,,rt, de la  Societe ou resultant de l'application de la presente Convention ou de toute lol ou 
reglementation applicable a condition qu'une telle lndemnite ne s'appllqoo pas pour toute action, 
reclamation demande, prejudice, perte ou dommage de toute nature qui resulte �e toute lnstmction 
d�nnee par, ou tm acte causant cu tort commis de la part de l'Etal 

Article 31: Cbargu .:.&cales etsod:ues 

Les employes nationaux sont assujetti� ,, .,.. le salaire J: �T" par la legh:•.ation et la reglementati,;i� 
approuver • .iar l'Etal 

La S<,.;,ete a l'obllgation de prelever les charges fiscates et·soclales dues par les employes pour les 
reverser a,IY services competents. 

Les employes expatries de la Soclet .;ont assujettfr • ,q palement �nr: el de l'impot sur le reven' Jes 
perv ,:• :·; phySiques prevu par la: �gislatlon et I& ir rementaUon ·m ,gueur. '
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Article 32 : Taxe sur les contrats d'assurance. 

La we sur les contrats d'assurance telle que prescrite par la legislation et reglementation en 
vtgueur au moment de la signature de la presente Convention, a l'exception des contrats 
d'assurance pour les vehtcules de chantier, equipements et machlnerie utilises pour les activttes de 
recherches, sera payee par la Societe. 

TITRE VII: DISPOSmONS FINALES 

Article 33 : Modifications 

Les Parties peuvent, de temps a autre, par un accord ecrit completer, substituer, annuler ou 

modifier tout ou partie des stipulations de la presente Convention, de la Proposition .Approuvee de 
Oeveloppement, du permis d'exploitation, des droits ou attributions conferes pour tout programme, 
proposition ou plan approuve afin d'executer plus efficacement ou de fa�on plus saUsfalsante ou de 

faciliter les objectifs de la Convention. 

Article 34: Prolongations de Duree 

-Par deMgation aux cla1.1:...1 ·1e id pre�nte Convention, les pa�es ,ieuvent par un acco,J entre es

pen:�.nes responsables pour k 1elivrar.ce des notifications visees a l'artfcle 36 ci-dcbous,

pr:J;, .. nger t•.ute perfode menti(-' noo dans la presente Com.r,;1tion r mr une duree dor.'. :e uu
s:·. .stflaer fr une date m� qJ.Jonnf;e dans Ir- :-resente Co�ntlor• ..11e datE, ;JJterieure.

Article 35: r:.111ttf "artielle.

Les clauses de la presente Convention sont distinctes et separees l'une de l'autre dans la mesure ou
sl toute partle ou toute clause est reputee inoperante, le reste de la Convention conservera sa force
obligatoire et restera en vigueur pour les Parlies. Rien n'empeche une Part,e de demander a l'autre

de renegocier l'une quelconque des clauses.

Article 36: No�ons.

Toutes communicatlrr·_J ou notifi�2:i._:.,;t prevues dans la presente Convention do",-¼nt etre faites par
lettre recommam', ; avec accuse de reception ou correspondance avec ar· �e de recepisse par
telex ou telecopie, confirme par lettre recommandee avec accuse de reception, comme suit:

a) routes notifications a l'Etat peuvent valablement et· "'faites a l'adresse cl•apres:

Mlnasler,. J. ··..; Mines, d. �•Energle et� �'"1- ,draullque 
BP: :c:t: Bo;-igul-RCA 
Rue de l'lndustrle 
Tel: (+�36)2L61.39.44 / 2161.�.:� 

Fax :l •236)21.61.06.46 / 21.61.25.49 

�y } 
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b) routes notifications a la Societe peuvent valablement etre fai� a l'adresse cl-apres:

SOCIETE ZHIGOU MINING CENTRAFRIQUE 

B.P. : ........... Bangui-RCA 
Tel: {+236) 72 02027097 

E-mall : tshimyannick@hotmaitcom

Tout changement d'adresse doit etre notifie par ecrit clans les meilleurs delals par une partie a 
l'autre. 

Article 37 : Langue de la Convention. 

La presente Convention est redigee en langue fran�aise. Les modifications, les rapports ou les 
autres documents etablis ou a etablir en appllcation de la presente Convention doivent etre redlges 
en langue fran�aise. 

Si une traduction dans une autre langue que celle de la Convention est f aite, elle le sera dans le but 
exclusif d'en faciliter !'application. En cas de contradiction entre le texte fran?IS et cet autre texte, 
le texte fram1ais prevaudra. 

Fait et datet'!:lan!_ul ceJour: 19 JUIU iP
1/ 

En :21 tfr oc exemplaires ortgi·· ox, cit :: ane des parties re:: nncait av,.-.rre�u le sle,.. 

' J.our ,c1 Socie•�, 
·• • .#• ... #· .. .. . � ---
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